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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023-DD75-009 
Autorisant la détention et la dispensation de médicaments par un médecin 

propharmacien 
 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU Le code de la santé publique et notamment l’article R. 5124-45 2°; 
 

VU L’arrêté n°DS-2023-001 du 26 janvier 2023 portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur Tanguy BODIN, 
Directeur de la Délégation départementale de Paris ; 
 

VU l’arrêté n°2018/DD75/AIDS22 du 20 décembre 2018 autorisant la détention et la dispensation 
de médicaments par un médecin propharmacien, autorisation donnée au Docteur Annick 
LAVERGNE ; 

 
 
 

 

CONSIDÉRANT Le courrier du sous-directeur de l’Offre et des Parcours de Soins de la Ville de 
Paris, en date du 28 avril 2023, sollicitant l’Agence Régionale de Santé Île-de-
France aux fins de procéder à la reconnaissance du Docteur Astrid-Elisabeth GRAS 
en qualité de médecin responsable du Centre gratuit d’information, de dépistage et 
de diagnostic (CeGGID) du Centre médico-social Ridder, praticienne habilitée à 
détenir, dispenser et contrôler la gestion des vaccins et des médicaments 
nécessaires à la mise en œuvre des activités du centre, sis 3 rue Ridder, 75014 
Paris ; 
 

CONSIDÉRANT Les courriels en date du 5 mai, du 15 et du 16 juin 2023 de l’adjointe au chef du 
service de l’accès aux soins de la Ville de Paris, apportant les pièces manquantes à 
la complétude du dossier visant à reconnaitre le Docteur Astrid-Elisabeth GRAS en 
qualité de praticienne habilitée à détenir, dispenser et contrôler la gestion des 
vaccins et des médicaments nécessaires à la mise en œuvre des activités du 
Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGGID) du Centre 
médico-social Ridder ; 
 

CONSIDÉRANT l’avis favorable du Département Qualité Sécurité Pharmacie Médicament Biologie 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, en date du 15 juillet 2023 portant 
sur l’autorisation propharmacien du Docteur Astrid-Elisabeth GRAS au sein du 
Centre médico-social Ridder, en remplacement du Docteur Annick LAVERGNE ;  
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ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : Le Docteur Astrid-Elisabeth GRAS, dont le n° RPPS est le 10100834141, est 
autorisée, à titre personnel, à assurer la gestion et la délivrance de médicaments au 
sein du Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGGID) du 
Centre médico-social Ridder, administré par la Ville de Paris, sis 3, rue Ridder, 75014 
Paris. 

  
ARTICLE 2e: Le Docteur Astrid-Elisabeth GRAS remplace le Docteur Annick LAVERGNE, 

autorisée par l’arrêté n°2018/DD75/AIDS22 du 22 décembre 2018, en qualité de 
médecin assurant la gestion et la délivrance de médicaments au sein du Centre 
gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGGID) du Centre médico-
social Ridder, administré par la Ville de Paris, sis 3, rue Ridder, 75014 Paris.  

  
ARTICLE 3e: Le médecin autorisé devra réceptionner les médicaments et tenir un registre des 

livraisons et des dispensations, mentionnant le jour, le contexte, la nature et la 
quantité des médicaments dispensés et la balance journalière pour chaque 
médicament. 

  
ARTICLE 4e: Les médicaments devront être stockés, en fonction des volumes, soit dans une pièce 

réservée et fermée à clef, soit dans une pièce à accès limité et dans une armoire 
fermée à clef. 
De plus, conformément aux dispositions de l’article R. 5124-45 du code de la santé 
publique, l’approvisionnement en médicaments peut se faire directement auprès des 
fabricants, dépositaires ou grossistes-répartiteurs sur commande écrite du Docteur 
Astrid-Elisabeth GRAS.  

  
ARTICLE 5e: Un recours peut être formé contre le présent arrêté devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris 
accessible sur le site internet www.ile-de-france.gouv.fr pour les tiers. 

  
ARTICLE 6e: Le Directeur de la Délégation Départementale de Paris de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 26 juillet 2023 

 

 

 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

Le Directeur de la délégation 
départementale de Paris 
 

SIGNÉ 
 
Tanguy BODIN 

 

Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France - 75-2023-07-26-00012 - Arrêté n°2023-DD75-009 autorisant la détention et la dispensation

de médicaments par un médecin Propharmacien 5



Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France

75-2023-08-03-00012

Arrêté n°2023-DD75-011 autorisant la détention

et la dispensation de médicaments par un

médecin propharmacien

Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France - 75-2023-08-03-00012 - Arrêté n°2023-DD75-011 autorisant la détention et la dispensation

de médicaments par un médecin propharmacien 6



 

  
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023-DD75-011 
Autorisant la détention et la dispensation de médicaments par un médecin 

propharmacien 
 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU Le code de la santé publique et notamment l’article R. 5124-45 2°; 
 

VU L’arrêté n°DS-2023-001 du 26 janvier 2023 portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur Tanguy BODIN, 
Directeur de la Délégation départementale de Paris ; 
 

VU l’arrêté n°2016-DD75-086 du 11 octobre 2016 autorisant la détention et la dispensation de 
médicaments par un médecin propharmacien, autorisation donnée au Docteur Marie-
Christine CHARANSONNET ; 

 
 
 

 

CONSIDÉRANT Le courrier du sous-directeur de l’Offre et des Parcours de Soins de la Ville de 
Paris, en date du 28 avril 2023, sollicitant l’Agence Régionale de Santé Île-de-
France aux fins de procéder à la reconnaissance du Docteur Chloé ARGENTIN en 
qualité de médecin responsable du Centre médico-social Belleville, praticienne 
habilitée à détenir, dispenser et contrôler la gestion des vaccins et des 
médicaments nécessaires à la mise en œuvre des activités du centre, sis 218 rue 
de Belleville, 75020 Paris ; 
 

CONSIDÉRANT L’avis favorable du pharmacien inspecteur du Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France, en 
date du 2 août 2023, portant sur l’autorisation propharmacien du Docteur Chloé 
ARGENTIN au sein du Centre médico-social Belleville, en remplacement du 
Docteur Marie-Christine CHARANSONNET ; 
 
 
 

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : Le Docteur Chloé ARGENTIN, dont le n° RPPS est le 10001971802, est autorisée, à 
titre personnel, à assurer la gestion et la délivrance de médicaments au sein du 
Centre médico-social Belleville, administré par la Ville de Paris, sis 218 rue de 
Belleville, 75020 Paris. 
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ARTICLE 2e: Le Docteur Chloé ARGENTIN remplace le Docteur Marie-Christine 
CHARANSONNET, autorisée par l’arrêté n°2016-DD75-086 du 11 octobre 2016 en 
qualité de médecin assurant la gestion et la délivrance de médicaments au sein du 
Centre médico-social Belleville, administré par la Ville de Paris, sis 218 rue de 
Belleville, 75020 Paris. 

  
ARTICLE 3e: Le médecin autorisé devra réceptionner les médicaments et tenir un registre des 

livraisons et des dispensations, mentionnant le jour, le contexte, la nature et la 
quantité des médicaments dispensés et la balance journalière pour chaque 
médicament. 

  
ARTICLE 4e: Les médicaments devront être stockés, en fonction des volumes, soit dans une pièce 

réservée et fermée à clef, soit dans une pièce à accès limité et dans une armoire 
fermée à clef. 
De plus, conformément aux dispositions de l’article R. 5124-45 du code de la santé 
publique, l’approvisionnement en médicaments peut se faire directement auprès des 
fabricants, dépositaires ou grossistes-répartiteurs sur commande écrite du Docteur 
Chloé ARGENTIN.  

  
ARTICLE 5e: Un recours peut être formé contre le présent arrêté devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris 
accessible sur le site internet www.ile-de-france.gouv.fr pour les tiers. 

  
ARTICLE 6e: Le Directeur de la Délégation Départementale de Paris de l’Agence Régionale de 

Santé Île-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 03 août 2023 

 

 

 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

Le Directeur de la délégation 
départementale de Paris 
 
 

SIGNÉ 
 
Tanguy BODIN 
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 1 

 
 

  Cabinet du préfet 
 

 
 
 
 

 
arrêté n ° 2023-00915 

modifiant l’arrêté n°2023-00043 du 13 janvier 2023 fixant la liste annuelle d’aptitude du 
personnel apte à exercer dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de 

panique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne du 1er janvier au 31 décembre 2023 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu l’arrêté n° 2023-00043 du 13 janvier 2023 fixant la liste annuelle d’aptitude du personnel apte à 
exercer dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de panique à Paris et dans 
les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2023 ; 
Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, 
 

Arrête 
 
Article 1 
 
La liste nominative annexée à l’arrêté n° 2023-00043 du 13 janvier 2023, fixant la liste annuelle 
d’aptitude du personnel apte à exercer dans le domaine de la prévention contre les risques 
d’incendie et de panique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2023, est ainsi modifiée : 

• les noms suivants sont ajoutés :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Article 2 
 
Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi que sur le portail des publications 
administratives de la Ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 02 août 2023       

pour le préfet de police, 
Mme Magali CHARBONNEAU, 
Préfète, directrice du cabinet 

 

Nom Prénom Formation 

Préventionniste 

BERTOUX David PRV2 

BILLEBAULT Laurent PRV2 

LAHITTE Pierre PRV 2 

LAUX Alexis PRV2 

LEMER Jean-François PRV 2 

LETHUAIRE Eric PRV 2 

SCHOEN Nicolas PRV 2 

THOMAS Ludovic PRV 2 

ZIOLKOWSKI David PRV 2 
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CABINET DU PREFET 

 

 

 

 

 

Paris, le     03 AOUT 2023    

 

 

ARRETE N°  2023-00919 

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement 

 

LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 

récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 

A R R E T E 

Article 1er  

La Médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée au Sergent Cédric 
CHOMIENNE, né le 14 juin 1989, affecté au sein de la 26ème compagnie d’incendie et de secours de la 
Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au 9 Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police :. 

 

 

 

 

Laurent NUÑEZ 

 

Préfecture de Police - 75-2023-08-03-00002 - Arrêté n°2023-00919 accordant des  récompenses pour actes de courage et de

dévouement 17


